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(54) Pièce d’horlogerie

(57) La pièce d’horlogerie comprend un boîtier (9)
avec une partie fixe (10) sous forme d’un brancard (20)
et une partie mobile (11) avec une carrure (21) et un
mouvement (23) montés de façon pivotante sur la partie
fixe (10) suivant un axe de pivotement (32) grâce à des
pivots (31) pour effectuer un mouvement de basculement
de la partie mobile (11) suivant deux sens opposés. Deux

mécanismes d’actionnement (44, 45) sont montés dans
la carrure (21) et destinés à transformer les mouvements
de basculement en une action sur deux organes de com-
mande de fonctions du mouvement qui peut être du type
chronographe. On obtient ainsi une pièce d’horlogerie
sans boutons-poussoirs, d’un fonctionnement précis,
d’une grande solidité et d’un maniement aisé.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comportant un boîtier et un mouvement muni
d’au moins un organe de commande accessible de l’ex-
térieur du mouvement et destiné à la mise en action d’au
moins une fonction.
[0002] Des pièces d’horlogerie de ce type sont con-
nues et présentent par exemple les fonctions de dé-
part/arrêt et de remise à zéro d’une montre chronogra-
phe. Ces montres possèdent généralement des boutons-
poussoirs faisant saillie sur le côté de la boîte de montre,
généralement à 2 heures et à 4 heures.
[0003] Ces boutons-poussoirs augmentent l’encom-
brement général de la montre et ont l’inconvénient de
constituer des éléments d’accrochage. Ils sont peu aisés
à manipuler, surtout lorsque l’utilisateur porte des gants.
Leur forme en saillie peut être désagréable au port et
d’un aspect massif et peu esthétique. En outre, leur pro-
tection contre la pénétration d’eau et de salissures est
difficile à garantir surtout lors d’une manipulation des
boutons-poussoirs en milieu humide ou polluant.
[0004] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients et de créer une pièce d’horlogerie sans
boutons-poussoirs extérieurs visibles, dans laquelle les
fonctions intégrées dans le mouvement, telles que les
fonctions chronographe, peuvent être actionnées très fa-
cilement, même avec des gants, et dans laquelle les com-
mandes de fonctions possèdent un fonctionnement bien
défini et très précis et une constructions solide et d’une
grande longévité. La pièce d’horlogerie selon l’invention
comprend à cette fin les caractéristiques figurant à la
revendication 1, à savoir que le boîtier comprend une
partie fixe et une partie mobile montée de façon pivotante
sur la partie fixe suivant un axe de pivotement grâce à
au moins un pivot pour effectuer un mouvement de bas-
culement de la partie mobile par rapport à la partie fixe,
au moins un mécanisme d’actionnement coopérant avec
les parties fixe et mobile pour transformer le mouvement
de basculement de la partie mobile en une action sur
ledit au moins un organe de commande, le mouvement
de basculement étant effectué par une pression sur au
moins une portion de la partie mobile.
[0005] Grâce à ces caractéristiques, les boutons-
poussoirs extérieurs sont supprimés, la mise en action
des commandes des fonctions du mouvement est facili-
tée, même avec des gants. Les caractéristiques reven-
diquées permettent une construction de grande solidité
et longévité, d’un fonctionnement précis grâce à un mou-
vement de basculement autour d’un axe de pivotement
donné, tout en conférant un grand confort de port et un
aspect esthétique.
[0006] Avantageusement, le mouvement comprend
un premier et un second organes de commande acces-
sibles de l’extérieur et destinés à la mise en action d’au
moins une première et une seconde fonctions, telles que
les fonctions départ/arrêt et remise à zéro de chronogra-
phe, la pièce d’horlogerie comportant deux mécanismes

d’actionnement dont un premier, respectivement un se-
cond, est agencé pour la mise en action du premier, res-
pectivement du second organe de commande lors du
mouvement de basculement de la partie mobile suivant
un premier sens, respectivement un second sens opposé
au premier sens.
[0007] Ces caractéristiques permettent une comman-
de très précise d’au moins deux commandes de fonc-
tions, en particulier les fonctions d’une montre chrono-
graphe.
[0008] Selon un mode d’exécution favorable, la partie
fixe comprend un brancard constitué par deux pièces de
cornes et un châssis qui est muni de deux portions de
pivot diamétralement opposées et destinées à coopérer
avec la partie mobile pour permettre le mouvement de
basculement suivant deux sens opposés.
[0009] La construction ainsi obtenue est particulière-
ment fiable et d’une solidité et longévité accrues.
[0010] La partie mobile comprend avantageusement
une carrure montée pivotante sur le brancard grâce aux
deux pièces de pivot, cette carrure cerclant le mouve-
ment et étant fermée de façon étanche vers le bas par
un fond et vers le haut par une lunette et une glace.
[0011] Grâce à ces caractéristiques, on obtient une
construction très compacte et résistante, tout en bénéfi-
ciant de qualités anti-choc inattendues.
[0012] Selon un mode d’exécution préféré, ledit au
moins un mécanisme d’actionnement est monté dans la
carrure et comprend au moins un premier élément coo-
pérant avec le brancard et relié à au moins un second
élément coopérant avec ledit au moins un organe de
commande du mouvement.
[0013] Ces caractéristiques permettent un fonctionne-
ment très précis, une construction robuste et un montage
facilité.
[0014] De façon favorable, la pièce d’horlogerie com-
prend des moyens de sélection montés de façon mobile
sur la partie mobile et destinés à empêcher un mouve-
ment de basculement de la partie mobile suivant ledit
premier et/ou second sens lorsqu’il occupe au moins une
position prédéterminée.
[0015] On peut ainsi empêcher toute activation indé-
sirable d’une fonction de commande.
[0016] Avantageusement, les moyens de sélection
comprennent un coulisseau monté de façon mobile sur
la carrure et comportent une face destinée à coopérer
avec au moins une portion du brancard, la face et la por-
tion étant conformées de façon à permettre soit un mou-
vement de basculement de la partie mobile suivant deux
sens opposés dans une première position du coulisseau,
soit un mouvement de basculement de la partie mobile
suivant un seul sens dans une seconde position du cou-
lisseau, soit aucun mouvement du basculement de la
partie mobile dans une troisième position du coulisseau.
[0017] D’autres avantages ressortent des caractéris-
tiques exprimées dans les revendications dépendantes
et de la description exposant ci-après l’invention plus en
détail à l’aide de dessins qui représentent schématique-
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ment et à titre d’exemple un mode d’exécution.
[0018] La figure 1 est une vue en plan de ce mode
d’exécution sous forme d’un chronographe sans bou-
tons-poussoirs.
[0019] La figure 2 est une vue éclatée de ce chrono-
graphe.
[0020] Les figures 3A, 3B, 3C sont des vues en coupe
selon la ligne III-III de la figure 1 montrant le chronogra-
phe dans une position de repos 3A, dans une position
de commande départ/arrêt 3B, et dans une position de
remise à zéro 3C.
[0021] Les figures 4A, 4B, 4C sont des vues en plan
de particularités de chronographe dans des positions de
repos 4A, de commande départ/arrêt 4B et de remise à
zéro 4C.
[0022] Les figures 5 et 6 sont des vues en coupe selon
les lignes V-V et VI-VI de la figure 1 et montrent des
particularités.
[0023] La figure 7 est une vue en coupe selon la ligne
VII-VII de la figure 1 et représente les moyens de sélec-
tion.
[0024] Les figures 8A, 8B et 8C sont des vues de ce
mode d’exécution dans les positions de repos 8A, de
commande départ/arrêt 8B et de remise à zéro 8C.
[0025] Le mode d’exécution illustré aux figures est
constitué par une pièce d’horlogerie du type chronogra-
phe. Ce chronographe 8 comprend une boîte de montre
9 comportant une partie fixe 10 et une partie mobile 11
montées de façon pivotante sur la partie fixe 10. En ré-
férence à la figure 2, cette dernière est composée d’un
châssis 12 et de deux portions de cornes 14,15 assem-
blées au châssis 12 grâce à des vis 16 pour former un
brancard 20 qui est destiné à supporter la partie mobile
11.
[0026] Cette partie mobile 11 comprend une carrure
21 fermée vers le bas de façon étanche par un fond 22
vissé avec un joint 19.
[0027] Les éléments suivants sont montés dans la car-
rure et visibles à la figure 2 de bas en haut : un mouve-
ment 23, un cadran 24, des organes indicateurs 25, une
lunette intérieure 26 vissée sur la carrure, une manchette
27 en matière plastique, un joint d’étanchéité de glace
28 et une glace 29, ainsi qu’une couronne 33 de cons-
truction habituelle.
[0028] La carrure 21 est montée pivotante sur le bran-
card 20 grâce à deux vis 30 destinées à coopérer avec
deux portions de pivot 31 prévues sur le châssis 12 dans
les positions 3 heures et 9 heures. Par pression sur le
haut de la partie mobile 11 à 12 heures ou 6 heures, on
obtient un mouvement de basculement de la partie mo-
bile 11 par rapport à la partie fixe 10 suivant un axe de
pivotement 32 déterminé par l’axe central des deux vis
30 et des deux portions de pivot 31.
[0029] Le mouvement 23 comprend deux organes de
commande 40, 41 (figure 4) accessible de l’extérieur du
mouvement et destinés à la mise en action d’au moins
deux fonctions, ici les fonctions de départ/arrêt et de re-
mise à zéro de chronographe. Ces organes de comman-

de 40,41 sont disposés de façon conventionnelle à deux
heures et à quatre heures.
[0030] Pour la mise en action de ces deux fonctions,
la pièce d’horlogerie est munie de deux mécanismes
d’actionnement 44, 45 identiques coopérant avec les par-
ties fixe et mobile 10, 11 pour transformer le mouvement
de basculement de la partie mobile 11 en une action sur
l’un ou l’autre des organes de commande 40, 41.
[0031] Les deux mécanismes d’actionnement 44, 45
sont montés dans la carrure 21 et comprennent chacun
un piston 46 (fig. 3A, 3B) monté coulissant de façon étan-
che dans la carrure 21 et muni d’un ressort 47 et d’un
joint d’étanchéité 48. L’extrémité inférieure de piston 46
coopère avec une creusure 49 prévue dans le brancard
20, tandis que la tête du piston 46 est en contact avec
un premier renvoi 50 qui est monté tournant autour d’une
vis 51 disposée horizontalement dans la carrure 21.
[0032] Ce premier renvoi 50 actionne un second renvoi
52 monté grâce à un roulement à billes sur un arbre ver-
tical 53 de la carrure (fig. 4A). Le second renvoi 52 en-
traîne un levier 54 monté sur un arbre vertical 55 de la
carrure par l’intermédiaire d’un roulement à billes. L’ex-
trémité recourbée 56 du levier 54 est destinée à actionner
la commande 40 ou 41 du mouvement 23. Les deux mé-
canismes d’actionnement 44, 45 possèdent une cons-
truction identique et symétrique par rapport à un plan de
symétrie passant par 3 heures et 9 heures, l’un 44 ac-
tionnant la commande 40 de départ/arrêt, l’autre 45 la
commande 41 de remise à zéro du chronographe.
[0033] Le mouvement de basculement de la partie mo-
bile 11 suivant les deux sens opposés est limité grâce à
deux butées réglables 60 montées par vissage dans le
brancard 20 à 6 heures et 12 heures (figure 5).
[0034] L’amplitude de mouvement des leviers 56 est
limitée par des vis butée 61 montées sur la carrure 21
(figure 4B).
[0035] Pour stabiliser et équilibrer la partie mobile 11
dans son mouvement de basculement, la carrure 21 est
munie de deux poussoirs d’équilibrage 62 (fig. 2 et 6)
montés à côté des deux pistons 46 et destinés à coopérer
élastiquement avec des creusures 63 prévues dans le
brancard 20.
[0036] La pièce d’horlogerie comprend en outre un mé-
canisme de sélection 66 (figures 2 et 7) monté sur la
carrure 21 et comportant un curseur 67 destiné à être
actionné par l’utilisateur et un coulisseau 68 vissé sur le
curseur.
[0037] La face inférieure du coulisseau 68 présente
une creusure 69 et est destinée à coopérer avec trois
goupilles 70, 71, 72 chassées dans des alésages du
brancard 20 pour réaliser une sélection des mouvements
de la partie mobile (11).
[0038] Dans la position médiane illustrée à la figure 7,
aucune des goupilles n’est en contact avec le coulisseau
68, la partie mobile 11 peut donc être pivotée dans les
deux sens pour commander les deux fonctions de chro-
nographe départ/arrêt et remise à zéro.
[0039] Lorsque le curseur 67 est poussé vers la droite
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à la figure 7, la goupille 72 de droite est en contact avec
le coulisseau 68 et la partie mobile 11 peut donc unique-
ment effectuer un mouvement de basculement suivant
un sens anti-horaire autour de l’axe de pivotement 32.
Un mouvement suivant le sens horaire est empêché.
Dans cette position la commande de la fonction dé-
part/arrêt est possible, tandis que la commande de la
fonction de remise à zéro est empêchée.
[0040] En plaçant le curseur à gauche à la figure 7, les
goupilles 70 et 71 sont en contact avec le coulisseau 68
et la partie mobile 11 ne peut être basculée, donc aucune
fonction de commande de chronographe ne peut être
réalisée.
[0041] La figure 7 montre en outre l’assemblage des
parties du brancard 20 comportant les deux portions de
cornes 14, 15 vissées au châssis 12 grâce aux vis 16.
Les faces en regard 75,76 du brancard 20 et de la partie
mobile 11 sont usinées de façon à former des surfaces
cylindriques à base sphérique avec un interstice très fai-
ble permettant un coulissement l’une par rapport à l’autre
lors du mouvement de basculement autour de l’axe de
pivotement 32 qui constitue l’axe central des surfaces
cylindriques.
[0042] En référence aux figures 8A, 8B et 8C, ce mou-
vement de basculement est à peine visible du fait de
l’interstice très faible entre les parties fixe et mobile 10,11.
[0043] Les positions de commande de la fonction dé-
part/arrêt (figure 8B) par pression à 12 heures et de la
fonction remise à zéro (fig. 8C) par pression à 6 heures
se distinguent à peine de la position de repos intermé-
diaire de la partie mobile 11 (fig. 8A). Grâce à ce méca-
nisme de basculement autour d’un axe de pivotement 32
bien défini, on obtient un fonctionnement précis et une
commande des fonctions très aisée, même avec des
gants, tout en évitant des boutons poussoirs gênants et
encombrants.
[0044] Les figures 3C et 7 montrent que la face infé-
rieure du brancard tournée vers le poignet de l’utilisateur
présente une partie médiane concave 80 assurant un
confort élevé de port. Cette partie médiane est entourée
par une partie périphérique 81 plate permettant une po-
sition stable de la pièce d’horlogerie disposée sur un sup-
port plat.
[0045] Il est bien entendu que le mode de réalisation
décrit ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
qu’il peut recevoir toutes modifications désirables à l’in-
térieur du cadre tel que défini par la revendication 1. En
particulier, les commandes du mouvement pourront être
de toute autre nature, telle que celle d’une montre à ré-
pétition, d’une montre à sonnerie, d’une montre à rattra-
pante, d’une montre à compteurs, d’une montre à deux
ou plusieurs fuseaux horaires, etc. Le brancard et la par-
tie mobile pourront présenter une toute autre construc-
tion.
[0046] La montre pourrait également présenter un
double brancard à axes de pivotement croisés permet-
tant des mouvements de basculement autour de deux
axes de pivotement perpendiculaires. Les mécanismes

d’actionnement et les moyens de sélection pourront avoir
une toute autre construction.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comportant un boîtier (9) et un
mouvement (23) muni d’au moins un organe de com-
mande (40,41) accessible de l’extérieur du mouve-
ment et destiné à la mise en action d’au moins une
fonction, caractérisée par le fait que le boîtier (9)
comprend une partie fixe (10) et une partie mobile
(11) montées de façon pivotante sur la partie fixe
suivant un axe de pivotement (32) grâce à au moins
un pivot (31) pour effectuer un mouvement de bas-
culement de la partie mobile (11) par rapport à la
partie fixe (10), au moins un mécanisme d’actionne-
ment (44,45) coopérant avec les parties fixe et mo-
bile pour transformer le mouvement de basculement
de la partie mobile (11) en une action sur ledit au
moins un organe de commande (40,41), le mouve-
ment de basculement étant effectué par une pres-
sion sur au moins une portion (21,29) de la partie
mobile (11).

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait que le mouvement (23) comprend
un premier et un second organes de commande
(40,41) accessibles de l’extérieur et destinés à la
mise en action d’au moins une première et une se-
conde fonctions, telles que les fonctions départ/arrêt
et remise à zéro de chronographe, la pièce d’horlo-
gerie comportant deux mécanismes d’actionnement
(44,45) dont un premier (44), respectivement un se-
cond (45) est agencé pour la mise en action du pre-
mier (40), respectivement du second organe de com-
mande (41) lors du mouvement de basculement de
la partie mobile (11) suivant un premier sens, res-
pectivement un second sens opposé au premier
sens.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée par le fait que la partie fixe (10) com-
prend un brancard (20) constitué par deux pièces de
cornes (14,15) et un châssis (12) et qui est muni de
deux portions de pivot (31) diamétralement oppo-
sées et destinées à coopérer avec la partie mobile
(11) pour permettre le mouvement de basculement
suivant deux sens opposés.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée par le fait que la partie mobile (11) com-
prend une carrure (21) montée pivotante sur le bran-
card (20) grâce aux deux pièces de pivot (31), cette
carrure (21) cerclant le mouvement (23) et étant fer-
mée de façon étanche vers le bas par un fond (22)
et vers le haut par une lunette (26) et une glace (29).
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5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée par le fait que ledit au moins un mécanisme
d’actionnement (44,45) est monté dans la carrure
(21) et comprend au moins un premier élément (46)
coopérant avec le brancard (20) et relié à au moins
un second élément (50, 52, 54) coopérant avec ledit
au moins un organe de commande (40,41) du mou-
vement (23).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée par le fait que ledit premier élément est
constitué par un piston (46) monté coulissant dans
la carrure (21) et dont une première extrémité coo-
père avec le brancard (20) et dont une seconde ex-
trémité coopère avec un premier renvoi (50) pivotant
autour d’un premier arbre (51) de la carrure (21) et
qui coopère avec un second renvoi (52) pivotant
autour d’un second arbre (53) de la carrure et coo-
pérant avec un levier (54) pivotant autour d’un troi-
sième arbre (55) de la carrure et dont une des ex-
trémités (56) coopère avec ledit au moins un organe
de commande (40,41).

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce qu’elle comprend associé audit piston
(46), un piston-poussoir (62) monté coulissant dans
la carrure (21) et destiné à équilibrer la partie mobile
(11) lors de son mouvement de basculement.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée par le fait qu’elle comprend des moyens de
sélection (66) montés de façon mobile sur la partie
mobile (11) et destinés à empêcher un mouvement
de basculement de la partie mobile (11) suivant ledit
premier et/ou second sens lorsqu’il occupe au moins
une position prédéterminée.

9. Pièce d’horlogerie selon les revendications 4 et 8,
caractérisée par le fait que les moyens de sélec-
tion (66) comprennent un coulisseau (68) monté de
façon mobile sur la carrure (21) et comportant une
face destinée à coopérer avec au moins une portion
(70,71,72) du brancard (21), la face et la portion étant
conformées de façon à permettre soit un mouvement
de basculement de la partie mobile (11) suivant deux
sens opposés dans une première position du cou-
lisseau (68), soit un mouvement de basculement de
la partie mobile (11) suivant un seul sens dans une
seconde position du coulisseau (68), soit aucun
mouvement du basculement de la partie mobile (11)
dans une troisième position du coulisseau (68).

7 8 



EP 1 742 120 A2

6



EP 1 742 120 A2

7



EP 1 742 120 A2

8



EP 1 742 120 A2

9



EP 1 742 120 A2

10



EP 1 742 120 A2

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

